
Le cycliste, tout comme l’automobiliste, 
doit appliquer les règles du Code de 
la route qui garantissent sa sécurité 
et celle des autres usagers. Pour 
rouler en toute sécurité, le cycliste 
doit impérativement disposer d’un vélo 
en bon état, bien équipé et surtout 
connaître et appliquer les règles 
élémentaires de déplacement, en ville, 
hors agglomération, de jour, comme 
de nuit.

En savoir plus ?
www.securite-routiere.gouv.fr

Si un accident survient, n’oubliez pas 
les procédures à suivre.

alertez d’abord les secours en localisant 
précisément le lieu de l’accident :

112 Toutes urgences depuis un téléphone mobile.

usager de la route, rédigez avec lui un constat 
à l’amiable qui permettra à l’assurance d’appré-
hender la situation et de connaître l’identité 
des personnes impliquées.

Délégation à la sécurité et à la circulation routières
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Casques

Siège
enfant
adapté

Feu et
réflecteur

arrière

Feu et
réflecteur
avant

Pneus à bandes 
latérales
réfléchissantes

Dispositif
rétroréfléchissant
ou vêtements clairs

Freins
avant et
arrière

Avertisseur
sonore

Écarteur
de danger

Catadioptres
de pédale

Pneus
correctement

gonflés

En ville ou hors agglomération, 
redoublez de prudence.

En ville

les bandes et les pistes cyclables.

- Ne zigzaguez pas entre les voitures.

- Dans les zones piétonnes, roulez au pas 
sans gêner les piétons.

Sur la route
- Ne roulez pas trop près de l’accotement, 

pour éviter les ornières ou gravillons.

à droite car les voitures ne vous voient 
qu’au dernier moment.

passage d’un camion : l’appel d’air risque 
de vous déséquilibrer.

de dépassement par un véhicule ou lorsque 

scindez-le.

Un vélo en bon état et bien équipé 
contribue à garantir votre sécurité ainsi 
que celle des autres usagers de la route.

Les équipements obligatoires

de couleur rouge à l’arrière, de couleur blanche 

les pédales.

EN CAS
D’INTEMPÉRIES,
AUGMENTEZ 
VOS DISTANCES
DE SÉCURITÉ 
ET SOYEZ 
PRUDENT 
LORSQU’UN 
VÉHICULE
VOUS DOUBLE.

NE TRANS-
PORTEZ PAS
DE PASSAGER, 
SAUF SUR UN 
SIÈGE FIXÉ 
AU VÉLO. 
SI LE PASSAGER
A MOINS
DE 5 ANS, CE
SIÈGE DOIT 
ÊTRE MUNI 
DE REPOSE-
PIEDS ET DE
COURROIES
D’ATTACHE.

À COMPTER DU 
1ER OCTOBRE
2008, LE PORT 
D’UN GILET
RÉTRORÉFLÉ-
CHISSANT EST 
OBLIGATOIRE
POUR TOUT 
CYCLISTE
CIRCULANT 
HORS AGGLO-
MÉRATION 
PAR MAUVAISE
VISIBILITÉ, 
A FORTIORI 
DE NUIT

LE CODE DE
LA ROUTE
S’APPLIQUE
AUX CYCLISTES
COMME AUX 
AUTRES
USAGERS.
CHAQUE
INFRACTION 
EST PASSIBLE
D’UNE AMENDE.

Conseils pratiques

de traumatisme crânien en cas d’accident.

pour être davantage visible la nuit.

- Équipez votre vélo d’un écarteur de danger 
qui incite les automobilistes à s’écarter.

- Pensez à emporter de quoi réparer. 


